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CC1I~ISS~ON DE CQNCILIATION DES NATIONS UNIES E")UX LA PALESTINE 

I  i. , . ‘ ,  i ,  - ,  ’ $ 

.  .  .  CtiDILPTE ÏV?.@DU ANALYTIQUE D'UNE REUNION "titi 'LA 
UO&'lMISSION DE CnNCILI.&TION AVEC S'7.N EXCE'E- 'VT'. i ': -'-' I@EE IIf@i&HI-!,!F BESSOUKT 41342 A P&2HB, ,%INl?FT&E 
DES &!???AIRES ETRANGERES D'EGYPTE ',,< ,~ ,. p',, - .. ,. .: '. . ,, ._ ., 

'.,.' , !l?+rye,~~L,e 13 fBvx,i.ex, 1949,au Ga.ix,y ., !. ,,,,: .., 

.Présentsr S,El. Ibxahlm DessoukS $baza Pacha 7 ,M~r$~,str'e, d.es @faixes . . .,. : <; *,? ..y ~~Wtra'ngèx~s d'Egypte 
S,E, Hassouna Pacha _i .+v- ,$,gu,~,~se,créta ixe d 'Etat' 

,d ' E&qml 
M," de Boisanger (France) y fr.4~ fde,nt 

,I. M., Ya'lchi'bL . (Tuxqui'e) '<" 
M, Ethxidge (Etats-Unis) .' 

"3 i M; &+&xat~. . i 'S~c~'&+~ Zre l~r inc &; 1 

'< , : ,., I. . . " '. , 1 I . ->,, : . ',. 

>. à 1~ suit: de la xrsolutinn de.l*Isseml~lée~~~~pPxa,~~ du 11 d.é- ,'. " " .'l, / , ,., .' /If ! ." 
cemire 1948, d'entrepxendxe La conciliation aux. fins $e regJer.leS; . ,._, _' .;.. '. . 4 . . : . . 
questions QF suspens entre 19s de? parties au,c?no~it;,pa~ostinien, ,' I .“f :', <_ \ .:. A 

et paxtic’lièxement de rdplex le ,pxoh@me des réfrr~~~,~,,,8~i,.00Xta i?leS ,_’ <II, ‘ .; a,, ,, 1.$ / . .- 

questions économiques e ‘. t ,./ ,\ <l ‘.. <,.’ ,.... 



sent de cert~‘~~89’puissnnces. .. ! .: i i a,....; -I -.; ‘. Cet appui s’est manTfesté mème sous 
. ._ !’ ~ ! Y.. ‘“‘.,‘“. 

fo~-ql~,~~$e la %e’c$nnakssance de 1’Etat d’Israe1 au COU~~S des népocia- ‘_ ‘, 1, !_A’, ,:’ y ,r Y!,- i- .A ,_’ 





tîon ? y,_ : : : ! L . ‘. . ,-_: ,” 

‘9 .*. . . . j. : .. :: i’ ‘,\ :, ‘\ /Las réfugiés G . 
* 





. . . ,’ . , 
pres foyers. ) ;: r ,! : : :: ‘, :.,;; : ,,, ,-y : . . : 
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‘::‘:;,. i ,. 
‘,,r C.‘:,,. .y ‘, s. /:!’ i’. ’ ,. *y ;. < ! .  , 

une questicn'sux laquelle un Etat peut se $koncox.'~@~u1.'~ '. 

. - .  . ,  :  (  . !  i i- *  :  ‘. 
, ,  ‘..i, 

que 10 gouvernement dgyptien' et les Gutx'es Etats"axab&s' n'aient 
1 

contracté aucune obligation à ce sujet en appxouva~f' la'&Onpr,sifitin 
. ...; :. ,.*T yy, F i.(*l , ., i' " 

de la Commia&ion d& '~'&k$liation ' " 
: ,. ,F ,.. 

, &est la' t,$&hé d'e. Ya Commlss'ion de 
:. . :. : ,, t'. ;. ;i: " _, :i ,.f,! 

discuter la question &. fond avec i'as gouvernern9nts.'~r~b'Bs., ,. 1.;. I, .., .*I .! 1;. 
M, ETHRIDGE xeme&cie"le Mkistie de !Lk fxan:k'h.$se' a'?ec 'laqÜ%Yle ,. ,J,!,' I P< .: , -? '%. 1 ": ,.:: . 

il a exposé la position d'e ~O~'gkwèxn~~~ent et ssüïai-;n@- que"l6, Oim- I :‘i ,... y , . . ,. : " Y, ,:,.<. ., 
;- :. , mfssion de 'c$kilSktion a un mandat défini; 'no‘n '$&&&&nt' $ux 'i'éxu- , 4 .'[. ._ ..: ',.j ': ' . . . . :_ 

salem 0t les xkfugiés, 
. . . . ,,: 

mais poux tous les ~x'obii!Mes 'éti "usgens' en'txc 

‘., ;,’ ,<Z’, :  ” . . , . . .  j 

égyptien sux les quëstions suivantes : ' " ' ' """“ 
'. : ;.: ,~, .L. , y ., :. r. f. ,y! ; :,.. .;,. .? 
- 1'Bgypte p&$fBxO-t-elle'd08 nggociations"~i~eoeés' s&paiéeEl: ? 

'I : .!.,.', ':' Préf?+re-Crelle .des.:n8gocia,tionslceilsctives avec les autres 
Etats arabes, ou'd6six~e-t-elle‘négo~~ie~":9é~axB~ent stix cex- ' 
tains poàats et col~~~tiv~ment sus. d'au'c;ges ,Y, :. i. ,, " ,, 

:. 



propositions détailleos -puy un régitne Znternational R Jérusa- 
lem, Elle. n’a ?as le choix dans ce dnmaine. A Cette fin, elle 
a créé ti‘n Comité chargé d’etudier la question et CQkI lui Se- 

yait utile que le gouvernement &y-tien envoie ses-nroposi- 
tiens à ce Com?ité, Il serait, d'autre yart, fort genant que le 
gouvernement egyptien refuse de reconnaîtTe cette 3artie de la 
résolution.de l’Assembl8e gEnérale, 

Le PRESIGENT fait remarquer que cela ne signifie pas que la 

Commission desire obte-nir immediatement les repenses de.l!Egypte & 

ces questions. 

Le MINISTRE Tépète que, bien que la Commission demande des con- 

versations directes aveo Israel, cet i est impossrible .aussi longtemps 

que les Ju!ifs n’acceptent pas un armistice, &e gouvesneme nt de YEgyg-- 

te demeure peu oowainou des bonnes in’tientions des Juifs, 

Revenant à la question de Jérusalem, il declare qu’il est prêt 

à répondre à toutes questions, mais il suggbre, puisque l’on n’exige 

pas de réponde immédiate j y ue les questions soient postses naul écrit. 

Il répète, cependant, q ue la question des réfugies est urgente et ne 

doit pas souffrir de retar,:. 

Le PRESIDENT décla?e que la Commission a décidé d’aborder la 

question verbalement, ce qui donnera davantage d’élasticite aux ré- 

ponses du gouvernement égyptien, mais il accepte néanmoins de T.z&en- 

ter les questions par écrit, sous forme cl ‘fin a lde-mémo ire , étant e n- 

tendu que cec,l ne constitue pas un ordre mais une s impie suggestion 

utile,. 

M. ~ETHR ICGE remarque, en manibre de coaclusion, que le ?robl?:me f 

des r6fugiéa est urgent, non seulement .A ca’use de son aspect humani- 

taire mais aussi ,en raison de, l’agitation quiil cr4o. La qusstion de a 

Jérusalem est Qgalement urgente et la question d’un règlement général 

de paix est de la plus grande importance. 
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